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Décision Générale colonial

Décision n° 33  du 15 janvier 1945.
n° 33

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

15 janvier 1945

Numéro JO

n° 1 du 01/01/1945
Date  du numéro

1 janvier 1945

T E X T E  I N T É G R A L

Une permission de vingt jours sans solde pour en jouir à Obock, est accordée à : AHMED MOHAMED, infirmier a l’hôpital 

colonial.
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